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Chambre des Représentants. 
=:,. 

S~:ANCR DU H à-lA11s mu. 

Budget du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice 1914 ('}. 

AMENDEMENT PHÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le H mars 19f 4. 

J/onsieur le Président de la Cha111b1·e des Représenta1'ts. 

MoNsIKUR LB Pnssmsxr , 

J'ai l'honneur de vous adresser un nouvel amendement au projet de 
Budget des Affaires Etrangères pour l'exercice :1914. 
Ensuite de cel amendement le dil projet de Budget s'élève à ,5,118,291 Irs. 
Agl'écz~ je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma hante con 

sidération. 

Le /JJinistre, 

A. VAN DE VYVERE. 

(i) Budget, n° 4v. 
Rapport, n° H8. 
Amenclement, n" U6. 
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AMENDEMEN'l'- 

CHAPITRE VII. 

COIUMEllCE. - :ÉMIGRATION. 

A-1.,T. 23bis (nouveau) . ....:.... Quote 
part de la Belgique dans les [rais de 
l'Union internationale pour la publi 
cation d'uur. statistiqt,e commerciale 
iuternuutmale . . . fr. 11200 

HOOFDSTUK VII. 

KOOPHANDEL. - LANDVERHUIZING. 

ART. 'i5bis (nieuw}.-Aandeelvan 
België in de kosten der Isuernutionale 
f/ereeniging vooi· liet uitgeven eener 
internationale lumdelsstutistiek, 

fr. 1,200 

La convention pour l'établissement du Bureau international de statistique 
commerciale sera soumise incessamment à l'approbation des Chambres. 
L'article t 1 du règlement annexé à cette convention, qui doit recevoir son 
exécution à partir du pr juillet i9l41 fixe la quote-part de l'intervention des 
États contractants dans les frais de l'institution. Si la convention est approu 
vée, le Gouvernement belge aura à verser, de ce chef, à partir de la présente 
année, une somme de 1,200 francs par an. 


